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Puy-en-Velay, Avignon > et accompagné de plusieurs autres pré­
lats et chanoines de son église ; Jelerius, archevêque suppléant 
d'Arles, s'y trouvait. 

Burchard était frère de Conrad-le-Pacifique : destiné dès sa 
jeunesse à occuper le siège épiscopal de Lausanne , il fut titulaire 
de cet évêché , pendant quelques mois, après la mort de Berold, 
évêque de ce diocèse, qui mourut en 947 (1). L'archevêché de 
Lyon étant devenu vacant presque dans le même temps, par la 
mort de Vuido ou Guy ( qui siégea de 928 à 948 ) , Burchard, 
quoiqu'à peine âgé de 25 ans.» fut promu à cette haute dignité 
par l'élection du clergé et du peuple , influencés sans doute par 
le crédit que lui donnait son rang. Frère du souverain et cousin 
germain de Hugues, marchion de la Cis-Jurane , dont l'habileté 
réduisait les comtes du pays à une obéissance passive , Burchard 
répara les malheurs causés par l'irruption des Hongrois ; il réta­
blit les monastères et y rappela l'ordre et la discipline (2). Son 
élévation fut le fondement de la puissance temporelle des arche­
vêques de Lyon. Malheureusement il vécut trop peu pour accom­
plir la tâche de réédification qu'il s'était imposée , et qui ne fut 
achevée que sous ses successeurs. Burchard I mourut jeune en­
core , entre le mois d'avril 963 ( date de la dernière charte qui 
fasse mention de lui ) , et le 2 de juin 964, A celte époque il 
était déjà remplacé par Amblard, qui donna plusieurs chartes 
datées de cette même année (3). Il siégea jusqu'en 978 , et eut 
pour successeur Burchard I I , né du roi Conrad et d'Adélanie , 
avant qu'il l'eut publiquement épousée (4). Il avait été élevé et 
formé aux mœurs ecclésiastiques par son oncle Burchard I -, c'est 

(1) Chronic. epircop. Lausann. (aux arch. cantonnales de Lausanne ). 

(2) Gallia Christ. IV, 72. 

(5) La charte de Burchard I , en faveur de Mayeul, abbé de Cluny ( citée dans 

la Gall. Christ. IV , 74 ) , est datée du mois de mai de la XXV année de Con­

rad , qui tombe sur l'an 985 ( chart. de Cluny A, p. 168 , n° 22 ). Une charte 

en faveur d'Amblard , archevêque de Lyon , datée de l'an 964. ( L'original que 

feu M. P. de Rivay , avait lu , portait la date , die Mercurii 4° nonas Junii, auno 

ab. incarnat, dom. IXCLXIII, régnante Conrado rege anno XXV ; mais le mercredi, 

4 des noues de juin , tomba sur l'an. 964. Lit. Dom. C.) 


